
Le règlement intérieur est-il obligatoire dans toutes les
entreprises au Luxembourg ?

Réponse courte

Le règlement intérieur n'est pas légalement obligatoire au Luxembourg, quelle que soit la taille de l'entreprise.

Contrairement à la France où il est imposé dès 50 salariés, le Code du travail luxembourgeois ne prévoit aucune

obligation générale d'établir un tel document.

L'employeur peut adopter un règlement intérieur de manière volontaire pour formaliser les règles de fonctionnement,

de discipline et de sécurité. Cette démarche est fortement recommandée car la jurisprudence luxembourgeoise

considère que l'employeur ne peut prononcer de sanction disciplinaire qui ne soit pas expressément prévue par un

texte écrit.

Le seuil de 150 salariés n'impose pas l'existence d'un règlement intérieur, mais modifie la procédure d'adoption :

l'accord de la délégation du personnel devient obligatoire (codécision) au lieu d'un simple avis consultatif.

Définition

Le règlement intérieur (ou règlement d'ordre intérieur) est un acte unilatéral de l'employeur contenant des

dispositions générales et permanentes relatives à l'organisation du travail, à la discipline, à la sécurité et à la

santé au sein de l'entreprise. Il fixe notamment les règles de conduite, l'échelle des sanctions disciplinaires et les

mesures d'hygiène et de sécurité.

Le Code du travail luxembourgeois ne définit pas précisément le règlement intérieur, contrairement aux

législations française ou belge. La jurisprudence se réfère à la doctrine française selon laquelle il renferme les

dispositions destinées à faire régner l'ordre sur le lieu de travail et à assurer le fonctionnement normal de

l'entreprise.

Le règlement intérieur s'impose aux salariés sans nécessiter leur consentement individuel. Il ne peut contenir de

clauses contraires aux lois, conventions collectives ou contrats de travail, sauf disposition plus favorable aux

salariés.
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Conditions d’exercice

Critère Luxembourg France (comparatif)

Obligation légale Non, facultatif Oui, obligatoire

Seuil d'effectif Aucun seuil imposé 50 salariés

Sanction en l'absence Aucune sanction pénale Amende jusqu'à 750 €

Contenu réglementé Liberté de l'employeur Contenu strictement encadré

Effectif entreprise Procédure d'adoption Base légale

Sans délégation Pouvoir unilatéral Jurisprudence

15-149 salariés avec délégation Avis consultatif de la délégation Art. L.414-3

150 salariés et plus Codécision obligatoire avec la délégation Art. L.414-9

L'adoption d'un règlement intérieur reste volontaire mais son absence limite considérablement le pouvoir disciplinaire

de l'employeur. Sans règlement écrit prévoyant une échelle de sanctions, seul le licenciement reste applicable

comme mesure disciplinaire.

Modalités pratiques

Étape Action Délai

1. Rédaction Projet de règlement intérieur Variable

2. Consultation Avis ou accord de la délégation selon effectif 2 mois max pour réponse

3. Communication Affichage + remise aux salariés Avant entrée en vigueur

4. Opposabilité Conservation des preuves de communication Durée du contrat

L'employeur rédige le projet de règlement intérieur en respectant la hiérarchie des normes. Dans les entreprises avec

délégation du personnel, celle-ci doit être consultée. Pour les entreprises de 150 salariés et plus, l'accord de la

délégation est requis (codécision).

Le règlement doit être porté à la connaissance des salariés par affichage, remise individuelle ou voie électronique.

L'employeur conserve les preuves de communication pour garantir l'opposabilité du document en cas de litige.
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Pratiques et recommandations

Bien que facultatif, le règlement intérieur constitue un outil de gestion indispensable. La Cour d'appel de Luxembourg

a confirmé que l'employeur ne peut légitimement prononcer de sanction disciplinaire non prévue par un texte écrit.

L'adoption d'un règlement permet donc de prévoir une échelle graduée de sanctions (avertissement, mise à pied,

mutation).

Il est recommandé d'inclure dans le règlement : les règles de discipline et l'échelle des sanctions, les mesures de

sécurité et de santé, les règles d'utilisation des outils informatiques, les dispositions relatives au harcèlement, et les

modalités de contrôle des salariés (vidéosurveillance, géolocalisation).

L'employeur doit veiller à la conformité du règlement avec le Code du travail, les conventions collectives et le RGPD.

Une révision périodique est conseillée pour intégrer les évolutions législatives.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.414-3
Consultation de la délégation du personnel sur l'élaboration ou modification du

règlement intérieur

Article L.414-9 Codécision obligatoire pour les entreprises de 150+ salariés

Article L.414-10 Réunions trimestrielles entre employeur et délégation

Article L.241-9 Nullité des clauses contraires au principe d'égalité de traitement

Jurisprudence Cour

d'appel
Pas de sanction disciplinaire sans texte écrit la prévoyant

L'absence de règlement intérieur n'expose l'employeur à aucune sanction pénale au Luxembourg, mais limite considérablement son

pouvoir disciplinaire. Son adoption volontaire reste fortement recommandée dès que l'entreprise emploie plusieurs salariés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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